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Etats Financiers au 31.12. 2008

 STEG

Décision du 19 mars 2009 :

Après discussions, le Conseil d’Administration arrête les états financiers au 31 décembre 2008 conformément 
au projet qui lui a été soumis et recommande de les transmettre à l’auditeur externe à l’effet de l’examen 
nécessaire et des vérifications spécifiques prévues par la réglementation en vigueur en la matière.

Décision du 14 mai 2009 :

Après discussion, et après avoir pris acte de l’opinion exprimée par l’Auditeur Externe qui certifie que «les 
états financiers de la STEG clos au 31 décembre 2008 sont sincères et réguliers et donnent une image fidèle 
des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière de la société à cette date », le Conseil 
d’Administration approuve les états financiers de la STEG arrêtés au 31.12. 2008.
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